


Article 2: 

En cas d'absence de réponse sous 48 heures à compter de la notification du présent arrêté à 
l'intéressé, une mise en sécurité préventive (fermeture du local, dépôt d'un bloc sécurité ... ) sera 
effectuée, avec interdiction d'accès au local et remise en état aux frais du Syane 

Article 3: 

Cette décision sera notifiée à l'intéressé par pli recommandé avec demande d'avis de réception, 
sera transmise au représentant de l'Etat. Une fois ces formalités accomplies, la décision sera 
exécutoire. 

Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente décision. 

Le Maire, 
Séverine MUGNIER 

Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu   
De sa réception en Préfecture le 19/07/2023
De sa publication le 19/07/2023

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 


